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Le nouveau tarif des Pays-Bas.

Après les considérations préalables , dont nous avons
oontié la traduction textuelle, dans nos numéros des 18,
*9 et 20 de ce mois, le rapport de la section centrale contient
sur le projet de loi même, relatif au tarif des droits d'entrée, de
sortieet de transit, les observations qui .suivent:

Rapport de la section centrale.
(Suite. — Voir notre n°du 20 janvier.)

Pour ce qui est du projet de loi môme, l'art. 1 a donné lieu à
desremarques divergentes. La section centrale a discuté la dis-
position querenferme cet article,et s'est I ,osé la question s'il ne
serait pas plus convenable, que la loi même indiquât la règle
générale à suivre, relativement à l'étendue et au taux delà per-
ception, et que, par conséquent le tarif ne contînt que les ar-
ticles pour lesquels il serait jugénécessaire d'établir une ex-
Ception. Plusieurs membres ont opiné dans un sens atlirmatif
Bur cettequestion, se fondant sur ce que par là le tarif serait
considérablement simplifié, et que l'application en serait ren-
""e beaucoup plus facile. D'ailleurs, faisaient observer ces
'Membres , ce procédé serait conforme au vSu de la majo-
r"cie i qui désire que le tarif soit regardé comme une mesure de
transition, et comme un premier pas vers l'entière abolition de
to"s les droitsprotecteurs.

D'autres membres ont déclaré ne pouvoir adhérer à cette
'■nnière d'envisager la chose, les propositions du gouverne-
ment leur paraissant suffisantes , quant à ce point. La disposi-
'°n de l'art. ler,1 er, croyaient-ils, doit êlre considérée comme

Une mesure tendant spécialement à remplir les lacunes du tarif,
c°nceriiant aussi les nouveaux articles de commerce, et où. n est question ni de règle, ni d'exceptions. D'ailleurs, il ne
' Ulpoint perdre de vue que toute la loi ne contient guère ques dispositions exceptionnelles, et que le principe général

'es honorables préopinans voudraient voir exprimé, dans
'e*te de la loi même , y serait donc , à tout prendre , hors de

P''npos.
Lu section centraleétait d'avis que l'expression : — qui, par

'eurnature, ne peuvent être classées dans les articles qui s'y
trouvent (dans le tarif), (1) a un sens trop indéfini, paroe-
Ij* elle n'indique pas, de quellemanière et par qui, il scrn dé-
cidé si un article de commerce peut être classé, ou non, dans
l'un des articles compris dans le tarif. C'est pourquoi les mem-
bres désirent qu'il soit posé comme règle, que tout ce qui
n'est pas expressément nommé dans le tarif et les renvois, soit
"dinis sous la disposition générale de cet article, ainsi que
c«=la fut proposé à l'art. 10 du projet de 1843.

Il est nécessaire, aux yeux de la section centrale, et pour
Retire cet article en rapport avec l'art. 7, qu'à l'expression :.a l'exportation t\ p. c. (1) il soit ajouté de la valeur. Ensuite

e' membres ont fait remarquer l'absence de la disposition ren-
ermèe dans l'art. 7, portant que le déclarant sera libre de

l'j'yer les droits d'exportalion soit d'après la valeur, soit
''près le poids.

' ' Pour la meilleure intelligence delà chose, nousreproduirons à me»
":_ qu'ilsse présenteront, le textedcaparagraphes dontles termes ont étédit-
l<-'"- (Note de la Réd.du i. deLa Haye.)
* Art. ler. ])esmarchandises qui ne sont pas spécifiées dans le

tarif,

et qui
j,

r 'e'«r nature, ne peuvent être classées dans les articles qui s'y tronvent ,
l(J?1!a. Ilayé : à l'importation Ip. cela l'exportation T',y p. c. ou 10 cent par

Mo?.

;

ces marchandises sont exemptes de tout droit. »

Art 2. (2) La disposition contenue dans cet article a été désap-
prouvée par tous les membres de la section centrale ; ils pensent
qu'il n'existe point de raisons pour accorder au gouverne-
ment la latitude qu'il désire se réserver. Plusieurs d'entre
les membres jugeaient même que, sur ce point, mieux vaudrait
n'attribuer au gouvernement aucune faculté quelconque, parce
qued'après leur opinion, la loi seule peut apporter des ehange-
mensaux contributions. .

Cependant la grande majorité ,%-poniprît» que l'on ne pouvait
se passer entièrement de la disposition de cet article ; mais elle
pense au reste qu'il n'est pas nécessaire de laisser à cet égard
plus de latitude au gouvernement qu'il n'en a eu jusqu'à pré-
sent, et qu'il n'a cru convenable des'en réserver dans le projet
de loi de 1843.

La majorité désire donc que les mots : et cela au plus pour
l'espace d'un an , à partir de ta promulgation de cette loi (2)
soient remplacés par le dernier paragraphe du projet de 18-13 ,
conçu en ces termes :

« Pour les cas désignés dans cet article, celte disposition aura

" force de loi jusqu'aucinquantième jour inclusivement , qui
" suivra celui de l'ouverture des Etats-Généraux,conformément
" à l'art. 99 de la Loi-Fondamentale. "Art. 3. La section centrale a été informée que les termes:
sansrompre charge (3), qui se trouvent dans le § lerI er de cet
article, ont parfois donné lieu à des difficultés; et comme elle

(2) « Art. 2. Dans l'intérêt du commerceet de l'industrie,nous noua réser-
vons d'augmenter ou de diminuer les droitssur certainesmarchandises, dan»
des cas spéciaux,ou en général à l'importation,ou i l'exportationen certains
pays onétats; et cela au plus pour l'espace d'un an, àpartir de la promulga-
tion decette loi. »

(3) « Art. 3. Outre les marchandisesqui, par le tarif même,sont exemptées
des droits d'entrée,de sortieou de transit,sont égalementexempts:

A. Des droitsd'entrée:
fil. Lesproduitsdes possessions néerlandaises d'oulre-mer (a I exception

toutefois,

du sucreraffiné, de la mélassecl du thé); entant, toutefois, que ces
produits'seront importés directementdu lieu deprovenance, par des navires
néerlandais, sans rompre charge

,'

que leur originesera dûment constatée par
l'administration,et qu'enfin, les droits de sortie voulus,auront été payes pour
ces produits, auxendroitsdeprovenance.

§2. Les marchandisesrevenant despossessions néerlandaisesd'outre-mer,
ainsi quecelles qui, après avoir été exportées, sont réimportées d'autres en-
droits, oùelles ne pourraient être introduites, par suite d'une défense éven-
tuel'», nui n*!in>-î>:i pr.."* "'" «.--«>,,» i l'pp- i -
été exportées de ce pays.

Les droitsde sortie qui auraient étépayés dans de pareils cas pour desmar-
chandises de cette catégorie, seront restitués.

Bien entendu que, dans l'un et l'autre cas, l'administration devraavoir dû-

ment constaté et reconnu et la réalité de» faits el l'identité des marchandises.
Cette exemptionet cette restitution des droitsdesortie nea'étendent point

aux marchandises passant en transit.
B. Dca droitsdeaortie.
fi 4. Lira marchandises transportées sur dca navires néerlandais,auxposses-

aions d'outre-mer de l'état,sauf à se conformer à telles mesures que l'admi-
nistration jugera devoir prendre pour s'assurer de leur destination,et à la

réserve des articles dont l'exportationest prohibée, ainsi que des articles
soi vans : dèbrU de verres,matières pour lafabrication de lacolle, cendres d»
louer, cendresde savonnerieet de salines.

C. Des droits d'entrée et de «ortie:
fi 6. Les victuailles el autresprovisionsdenavire, fournies à nos vaisseaux

de'guerre, à des navires en commissionparticulière,aux vaisseaux marchanda
et aux voiliers pécheurs; bien entendu que l'approvisionnement doit être
effectué sons le contrôle du chef-employé au lien d'embarquement, qui eu

réglera la quantité en proportion du personnel de l'équipage, et d'après la
nature et l'étendue du voyageprojeté; — ainsi que les approvisionnemtns a
l'usage de l'équipage,à bord dca navires entrana, bien entendu qu'ilsdoivent
être déclarés tels et reconnus nécessaires par l'administration, et qu'ilsne

doivent pas être débarqués; indépendammentde l'exemption des droits d'ac-

cise, aooordéepar l'art. 5, fi 6de la loi du 26août 1822(Staatsbladn" 38). »

ne voit pas la nécessité de maintenir cette disposition, pour peu
que l'origine et la destinationdes marchandises puissent «Ure dû-
ment constatées, la majorité des membres désire que les mots
susmentionnés soient supprimés, à moins pourtant, que le gou-
vernementeût des motifs graves pour vouloir les conserver,mo-
til's dont alors la section centrale aimerait à être instruite.

Quelques membres ont ensiiitedeinandé des éclnrrcissemens
sur la nature de la faculté décisive, attribuée à l'administration
par l'expression suivante, qui se trouverépétée en plus d'un
endroit : dûment constatée par l'administration (3). Cette fa-
culté, ont demandé ces membres, exclut-elle l'instruction
judiciaire, cl en ce cas, le public aura-t-il des garanties suffi-
santes pour quecelte faculté ne donne point lieu à des abus ?

La section centrale aimerait aussi à savoir pourquoi il est
établi des exceptions à l'égard du thé(y compris le thé de Java)
et de la mélasse. (3)

La généralité des membres délire que le sens de l'expression:
par suite d'une défense éventuelle (3) soit rendu égal, nient ap-
pliquablc au cas qu'une entreprise commerciale serait aban-
donnéepar les parues intéressées, non-seulement à cause d'une
défense formelle, mais encore par suite de telle augmentation
des droits d'entrée «jui serait établie après que l'exportation des
marchandises, engagées dans l'entreprise, aurait eu lieu.

Relativement à cette expression du § 4 : à la réserve des ar-
ticles dont l'exportation est prohibée (3), la suction centrale
pense qu'il n'est pas nécessaire d'établir cette exception —
puisqu'il nest guère possible d'abolir les droits d'exportation
à l'égard d'articles dont l'exportation est prohibée — et
qu'ainsi les mots cités plus haut peuvent être supprimés, com-
me étant tout à fait sans portée. La section centrale demande
pourquoi il est établi une exception à l'égard des débris de
verre ?

Elle demande si, parmi les vaisseaux marchands et voiliers
pêcheurs (3) mentionnés dans le§ 6 , le gouvernement a voulu
comprendre aussi les bâtimens decharge, el,en cas d'affirmative,
s'il ne faudrait pas les citer dans cc paragraphe , afin que ces
navires jouissent de l'exemption des droits, sans qu'il y ait de
contestalions à ce sujet.

L'art. sde la loi du 26 août 1822 étant remplacé, quant à ce
qui concerne les droits d entrée et de sortie, par l'art. 13 du
présent projet de loi, la section centrale croit qu'à l'égard des—.os- indépendamment de l'exemption des droits d'accise, ac-
OorJ.-.j j, |C g «J. ’..!.: J.. OR „„/..

IQO">,/S\

l r -I !>.
citation de cetle loi ne suffit pas, et qu'il est préférable de re-
produire ici tout ce qui se rapporte à l'exemption des droits
d'accise.
Les chambres decommerça d'Amsterdam et de Rotterdam,ont

élevé des objections sur la disposition ministérielle du 12 sept.
1837N" 27, accordant l'exemption du droit d'accise pour
les provisions de navires qui se trouvent abord des navires
sorlans. — Cette circonstance a engagé tontes les sections à
exprimer le vSu que les prescriptions favorables de la loi ne

soient point rendues sans effet, par des arrêtés royaux ou des
dispositions ministérielles. (La suite à demain.)

Le bal gala qui a été donné hier, à l'occasion de la fête an-
niversairede notre augusteReine, a été trèsbrillant et des plus
animés. Le Roi et la Reine, qui sont entrés dans la sallodubal
à neuf heures et demie , accompagnés des Princes et Princesses
de la famille royale,ainsi que de toute laCour,sesont entretenus,

pendant toute la soirèe.avec la plupart des personnes invitées à
cette belle fête. Leurs Majestés ne se sont retirées qu'à minuit.

Fenilleton du Journal de La Haye.
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LE

JUIF ERRANT.(1)

CINQUIÈME VOLUME.

Le Protecteur.

CHAPITRE XXIX.

Leréduit.
'ait IPVB'on"niie de Rodin, lorsqu'il étaitentré cheila mère Arsène, respi-

«on a S|mplicité la plus candide; il appuyases deux mains sur lapoinmede
J*r"pluieetdit:

boiT reß"'«tt6 bien, inj chère dame,de vous avoir éveillée ce matin de trèa-
""e heure...

'Ouîr Ua "" venez déjà pas usseï souvent,mon digne Monsieur, pour queje
f«*se des reproches.

g,1(b .^Ue ""Ulei-vons, chère dame, j'habile la campagne, et je ne peux venir

.J l teinP» à autre dansce pied-à-terie, pour faire mes petites affaires,

'"«lin P,ropo*de S». Monsieur, la lettre que vous attendis hierest arrivée ce

'«ttt '| e" Bros»e e' «'e»l de lo'"- La voilà> — dil '' frulliereen t,rant la

-J» '* l*ocne> — elle n'a pas coûté de port.
d,i(f. "er<:i, ma chère dame, —dit Rodin en prenant la lettre avec une m-
r(;bnceaPP(l^ i"'ente, et il la mit dans la poche decôté de sa redingote qu'il-- ali""* 'n»u'te soigneusement.

"~- o " "Ton" monter chez vous, Monsieur ?uJ»i, ma chère dame.
-. Ë8( *Je va'» «n'occuper de vos petitesprovisions,— dij. la mère Arsène.

toujours commeà l'ordinaire, mon digneffianaieuf?
_^

toujours comme à l'ordinaire.
Ce r Vil re

l,r®

1 en un c''n-d'Sil.
tre m ""nt, la fruitière prit un vieuxpanier; après y avoir jetétrois ou qns-
ehLar ol,eB a brûler, un petit fagotin de cotterels, quelques morceaux de
■il f(l "n ' elle recouvrit ces combustibles d'une feuille de choux; puis, allant
lra>ii'h

de "'' uout,q,le. elle tirad'un bahut un gros pain rond, en coupa une
Parmi e.e'.0',<n''' ensuite d'un Sil connaisseur un magnifique radis noir,
du ft P "a'eurs de ces racines, le divisa en deux, y fit un trou qu'elleremplit

,T<i», rajusta les deux more aux el les plaça soign useuieni auprès
i Voir ie Journaldo Lu Iluye, d'hier.

du pain, sur la feuille de choux quiséparait les combustibles descomestibles.
Prenant enfin à son fourneau quelques charbons allumés,elle les mit dansun
pelit sabot rempli de cendres qu'elleposa aussi dans le panier.

Remontantalors jusqu'à la dernièremarche de son escalier, la mère'Ar-
aène dità Rodin

;

—Voici votre panier, Monsieur.
Mille remercimens, chère dame.

Répondit Rodin, et plongeant la main dans le gousset de son pantalon, il
' en lira huit sous qu'il remit un à un à la

fruitière,

et lui dit en emportant le
panier : ... , . , ,— Tantôt en redescendant dechei moi , je tous rendrai, comme d'habitu-
de,votre panier. , ... ,— A votre service , mon brave Monsieur , a «otre service , - dit la mère

prit son parapluie aouason bras gauche,souleva de sa main droite le
panier dé la fruitière , entra dans l'allée obscure , traversa une petite cour ,
monta dun pas allègre jusqu'au second etaged'ancorps de logis fort délabré;
puis arrivé là, sortant une clé de sa poche, il ouvril unepremière portequ'en-
suite il referma soigneuaementsurlui.

I a première des deux chambresqu'iloccupait, était complètementdémeu-
blée

;

quant à la seconde ,ou ne saurait imaginer vn réduit dun aspect plus
triste, plus misérable. .... -Vu papier tellement

éraïllé,

passé, déchire,que I on ne pouvaitreconnaitre
aa nuance primitive,couvrait les murailles; un lit de sangle boiteux , garni
d'un mauvais matelas etd'une couverturede laine mangée par les vers, un ta-
bouret, une petite tabledebois vermoulu , un poêle de faïence grisâtre aussi
craauelée que de la porcelaine du Japon , une rieil, malle à cadenas placée

I sous le lit, tel était l'ameublementde «je taudis délabré.
I Une étroitefenêtre auxcarreaux sordides éclairait a peine cette pièce, pres-

qu'entièrementprivée d'airet de jourpar la hauteur du bâtiment qui donnait
sur la rue; deux vieux monchoira i tabac , attaches l'un à l'autreavec des
épingles, etqui pouvaient à volonté glisser sur un ficelle tendue devant la

fenêtre,

servaient de rideaux : enfin le carrelage,disjoint,rompu,laissantvoir
le plâtredu plancher, témoignaitde la profonde incurie du locatairede cette
demeure. ,

Après avoir Terme sa porte, Rodin jetason chapeauet son parapluie sur le
lit desangle , posa par lerre son panier , en tira leradis noir et le pain , qu'il
plaça sur la table, puis, s'agen.inillant devant son poêle, il le bourra de com-

bustibles et l'alluma en soufflant d'un poumon puissant et vigoureux sur la
braise apportée dans le sabot.

Lorsque, selon l'expression consacrée , son poêle tira , Rodin alla étendre
sur leur ficelle les deux mouchoirsà tabacqui lui servaient de rideaux ; puis ,
se croyant bien celé à tous les yeux, il lira le la poche de coté de sa redingdte
la lettreque la mère Arsène lui avait remise.

Eu faisant ce mouvement , il amena plusieurs papiers et objets

différeus;

l'un de ces papiers, gras et froissé , pliéen petit paquet, tomba sur la table et
s'ouvrit; il renfermaitune croix de la Légion-d'Honneuren argent nelrci pat
le temps; le ruban rouge de cette croix avait preaque perdu sa couleur pri-
mitive.

A la vue de cette croix, qu'il remit dans sa poche avecla médaille dont
Faringbea avait dépouilléUjalma, Rodin haussa les épaulesen souriant d'un
air méprisant et sardonique,puis II tira sa grossemontre d'argent, et la plaça
sur la tableà côté de la lettre de Rome.

Il regardait cette lettre avec un singulier mélange de défiance et d'espoir,
de crainte et d'impatientecuriosité.

Après un moment de réflexion, il s'apprêtait à décachetercelte enveloppe-
mais il la rejela brusquement sur la lablc, comme si, par un étrange caprice,
il eût voulu prolongerde quelques iustans l'angoisse d'une incertitude aussi
poignante, aussi irritante qoe l'émotion du jeu.

Regardant sa montre, Rodin se résolut de n'ouvrir la le'lre que lorsque
l'aiguille marquerait neufheures etdemie: il s'en fallaitalors de sept m in v les.

Par mie de ces bilarreriespuérilementfatalistes,dont de très-grandsesprits
n'ont pas été exempts, Rorlin se disait : — Jebrûle du désir d'ouvrircette
lettre. Si je ne l'ouvre qu'a neuf heures et demie, les nouvelles qu'elles
m'apportent seront favorables.

Pour employer ces minutes,Rodin fit quelques pas danssa chambre, etal la
se placer pour ainsi dire en contemplation admirative devant deux vieilles
gravures jaunâtres, rongées de vétusté, attachées au mur par dt-ux clous
rouilles. _ .

Le premier de ces objets d'art, seuls ornemensdont Rodin eût jamais déco-
ré ce taudis, était une de ces images grossièrement dessinées et «illuminées
de rouge, de jaune, de vert et de bleu, que l'on vend dans les

foires;

une
inscription italienne annonçaitquecette gravureavait été fabriquée à Rome.

Ellereprésentait une femme couverte de guenilles,portant une besace et
ayant sur ses genoux un petit

enfant;

une horrible diseuse de bonne aventu-
re tenait dans ses mains la main du petit enfant, et aemb.ait y lire l'avenir.

Car

ces mots sortaient de sa bouche en grosses loltre» bleues : sura Pap:i
(il sera Pape).

Le second de ces objets d'art qjii swnrWaient inspirer les profondesmérii-
tations de Rodin, était une excellente gravure en taille douce, don! le fini
précieux, le dessin à la fois hardi et correct contrastaientsingulièrement
avec la grossière enluminure de l'autre image.

Cetterare et magniüquegravure, payée par Rodin six louis(luxe énorme)
représentait un jeune garçon vêtu de haillons. La laidour de ses traits était
compensée par l'expression spirituelle de s,, physionomie vigdure'n'sêmént
caractérisée; assis sur une pierre, entouré çà et là d'un tiWpeao'de piwbs
qu'il gardait, il était vu de face, accoudé sur sou genou, et
menton dans la paume il.- sa main.

L'iiUitiidï pfJnsive, r-il: lue, de ce jeunehomme, vôlù -on,v, .. «en-dianl.lafiuiasanoerddton large fin,u,la finesse de son regard pénétrant, Id



On écrit de Florence, 5 janvier :
S. A. IV. la princesse Albert de Prusse a quitté hier cette ville

et est partie pour ironie, afin d'y passer le temps du carnaval*.
S. A. 11. ira ensuite à Naples et reviendra passer la semaine
sainte à Rome. '

Les membres delà Seconde Chambre des Etats-Généraux
sont convoqués pour le 6 lévrier prochain.

Etat comparatif duproduit des voies et moyens de l'année
1844, comparé à celui de 1843.

DE

PLUS

EX DEMOIHSEN
1344. 1313. 1341 1344

iiii'sx 1343. liC'EN 1343.

FI. Cs. FI. Cs. FI. Cs. FI. Cs.
Contrib. directes.. 17,985,096.61 17,860,452.07; 125,244.53;.
Droits d'entrée,de
navig. de phare,
de tonnage et de
balise 5,729,833.53 5,301.816.61 423,116.92

Accises 19,112,045.24". 18,532,383.16 579,662 03;
Droits d'enregist.

de timbre,desuc-
cession, etc. . . 9,556,563.76 9,341,508.82 215,059.91

Droits de garantie
sur les ouvrages
d'oretd'argent . 129,952.77; 137,307.95 .... 7,91517;

Postes 1,339 304.95; 1,353,073.18 . , . . 18,768.22^
Loteries 472,304.00 494,995.50 .... 22,091.50

Tot.u.. . . 54,325,805.37; 53,027,097.29; 1,318,033. iU| 49,374.90

La moyenne des populations des 8 prisons du royaume
(qui peuvent contenir ensemble 3292 individus) a été,pendant
l'année 1843, de 3063. Le nombre le plus élevé fut rie 3108,
c'est-à-dire 2798 hommes et 405 femmes, cl le moins élevé,
de 2944, dont 2597 hommes et 347 femmes. Do ce nombre il y
.avait 3430 indigènes et 316 étranger»; 911 mariés et 2835
non-mariés.

Ce nombre total se divise comme suit : 2310 réformés, 1320
catholiques romains el 1 10 israélites. 2297 prisonniers savaient
lire et écrire à leur entrée eu prison et 1449 ne le savaient pas ;
dcj ce dernier nombre 077 l'ont appris pendant leur détention.

Les punitions disciplinaires «lans des prisons se sont élevées
à9OG.

La moyenne du nombre des détenus dans les douze maisons
civiles et militaires pendant l'année 1843, s'est élevée à 1191
individus. Le chiilro le plus élevé lut de 1585(1370hommes et
209 femmes), cl le moins élevé, de 940, (816 hommes ot 124
femmes.)

Le nombre total des individus qui ont subi l'emprisonnement
pendant l'année 1843s'élève à 6495, dont 5900 indigènes et 535
étrangers ; dans ce nombre il y avait 1931 mariés et 4564 non
mariés, «pii se divisaient en 3445 réformés, 2858 catholiques el
192 israèlites.

Les punitions disciplinaires dans les établissemeiis se sont
,ai :„.. aon a r?->no __: :-.. "- -, - -
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La moyenne du chiffre des prisonniers, en 1843, dans les 23

■■inaisotjs d'arrêt, qui peuvent contenir 1121 prisonniers, a été
de 445. Le nombre le plus élevé fut de 773(627 hommes et
146 femmes), et le moins élevé, de 236(198 hommes et 38 fem-
mes). Le chiffre total d'individusentrés el sortis pendant l'an-
née 1843 a été de 5118, dont 4693 indigènes et 425 étrangers;
1767mariés et 3351 non mariés, qui se divisent en 2854 réfor-
mes, 2080 calholiqiicsct 177 israèlites. 19 punitions disciplinai-
res ont seulement eu lieu.

51. Deminière, qui v dirigé pendant 25 ans les bals à la
Cour , a reçu bier, de la part de la ileinc, et comme témoignage
de sa haute satisfaction , une superbe épingle eu brillans.

Pendant lo long espace du temps qu'il a professé ici l'art

chorégraphique, M. Deminière a constamment mis tout son zèle
à former de bons élèves et un orchestre digne en tout des bals
qu'il était appelé à diriger à la Cour el dans l'a haute société de
celte ville.Tant d'efforts constans ne sont pas restés sans succès,
car M. Deminière est-parvenu à former un orchestre qui, sous
le rapport de l'ensemble et de l'exécution , ne laisse rien à dési-
rer.

C'est demain qu'Alexandre Dreyschock, dont le voyage dans
ce pays ressemble à une marche triomphale , se fera entendre
ici au concert Diligentiâ. Ce célèbre artiste vient de donner
trois concerts à Amsterdam, qui ont chaque fois attiré la foule,
el où l'on voyait réunie l'élite de la capitale.

Theresa cl Maria Milanollo sont à Amsterdam. Espérons que
ces enl'ans, dont le talent fait autant de plaisir qu'il est extraor-
dinaire, ne tarderont pas à donner un conçoit à La Haye.

Samedi matin ont été terminées, à la première chambre du
tribunal «ùvil de Bruxelles, les plaidoiries en cause des héritiers
de M. l'abbèdc Pradt, ancien archevêque de Malines, qui ré-
clament àeharge de l'état belge une somme de 81,000 fr., du
chef d'arriérés de la pension que le Roi Guillaume avait accor-
dée à l'archevêque, lorsqu'en 1815 il donna sa démission de ses
fonctions archiépiscopales. Me Yerhaegen jeune, pour l'état
belge, s'est efforcé de prouver quec'était au gouvernement hol-
landais qu'incombait le paiement des arriérés, et que moyen-
nant les 40,000 florins payés docechefpar l'état belge, ce der-
nier était libéré du paiement «le toute pensum accordée à des
étrangers pendant l'existence du royaume des Pays-Bas. M" De-
linge à persisté à soutenir que, «l'après les traités exislans, la
pension était une charge du gouvernementbelge. La tribunal a
ordonné la communication des pièces du procès au ministère
public pour donner son avis.

Ce qui avait fait croire que N. Verhaegcu aîné était un des
avocats plaidons pour les hóei tiers «le l'archevêque, c'est que
pendant la première audience, il s'était constamment tenu à
côté de l'avocat Lclinge, etsemblait, par ses conseils cl ses ges-
tes, prendre part à la plaidoierie.

La Presse assure que le ministre plénipotentiaire «le S. M.
britannique à Washington a reçu ses passeports à la suited'une
très-vive discussion «ju'il aurait eue avec M. Culhoun. Il au-
rait déclaré à ce dernier que, si les Etats-Unis persévéraient
dans leur dessein d'annexion du Texas , l'Angleterre, deson
côté , s'emparerait de Cuba. Ce serait à cause de cette déclara-
lion que le ministre américain , après avoir porté, à l'envoyé
brilaimique le dé-Ifrie réaliser su menace , lui aurait annoncé
qu'il n'avait qu'à faire prendre ses passeports. Du reste, la
Presse ne garantit pas l'exactitude de cette nouvelle, bien
qu'elle lui vienne de bonne source.

On lit dans un journal belge :
«Nous devonssignaler un incident intéressant du dernier co-

mité secret «le la chambre des représentans ; il avait été passé
complètement sous silence dans les divers coinptes-rçndus pu-
i.i: . , "■— j si. i_ „,:..: i„ i' :..i^,. ;_,..
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eetlc séance, àce qu'on nous rapporte, un exposé fort complet
de toutes les circonstances qui out précédé la discussion publi-
quesur l'art. 19 du traité du 1" septembre; il a, entreautres,
cité cette circonstance qu'il avait eu à ce sujet mi entretien
avec deux membres de l'opposition, M. Delfossect SI. Lesoinue;qu'il les avait prévenus des doutes que soulevait ccLarticle, des
moyens sur lesquels il comptait pour les lever et de la nécessité
où il se trouvait de provoquer la forma!ion d'un comité secret
dans lequel il voulait mettre toute la chambre au courant. Le
but du ministre était, en faisant cet exposé, de démontrer que
dans aucun momentil n'a songé à faire un mystère à la cham-
bre de la situation,

M. Dclfosse a [iris la parole après le ministre, nousa-t-on
raconté, et cet honorable membrea dit qu'il pouvait avoir bien

' des griefs a la charge du ministre de l'intérieur, mais que dans

la circonstance en question , il ne l'accuserait jamais de dé-
loyauté, ni de mauvaise intention ; qu'il pouvait tout au plus
y avoir eu légèreté. Les paroles de M. Delfosse ont déterminé
le ministre à se lever pour adresser ces paroles au député de
Liège : « Je vous remercia » paroles dites avec émotion. »

« «Nous rappelons cet incident, ajoute le Politique, qui passe
pour être l'organe de M. Nothomb, pour rendre hommageà la
vérité, et parce qu'il tend à présenter le résultat de la discus-
sion sous un.jour tout, nuire que celui qui ressortait de quel-
ques comptes-rendus précédemment publiés. » »

L'Emancipation et le Journal de Bruxelles s'occupent, à
leur lour, de la liste do candidats ministres, qui, suivant ce (\ae
nous lisions hier dans l'lndépendance belge, circulait samedi
sur quelques bancs de la chambre, et qu'on disait avoir été
préparée dans une réunion particulière. Ces deux journauxdé-
mentent le fait de la réunion et par suite la liste qui en serait
sortie.

Nous disions, il y a quelques jours, que le congrès améri-
cain discutait l'organisation du territoire de l'Orégon. Celte
proposition avait été renvoyée au comité chargé de tout ce qui
regarde les territoires, qui l'a adoptée. Il a présenté à la cham-
bres des roprésetitans un bill à l'effet d'organiser le gouverne-
ment dans l'Orégon. Ce projet de loi propose d'établir unofficier
exécutif, une législalurecomposéc de deux chambres, des tri-
bunaux. La juridictionserait étenduesur tout le territoire,c'est-
à-dire dans tout le pays compris entre les frontière de 11 Cali-
fornie et les étnblisscnieiis russes ; ce pays serait occupé mili-
tairenient par des forts et des stations garnis de solda ts.L'exéeu-
tion d'un semblable projet trancherait d'un coup la question en
litigeavec l'Angleterre.

fermeté «le sa bouche rusée, semblaient révéler une indomptable résolution
jointeà uneinlclligeiicesupérieure età nue astucieuseadresse.

Au-dessous du colle figure, les atlribuls pontificaux s'enroulaient autour
.l'onuiédailioii au centreduquelse voyaitnue tête de vieillard dontles ligues,
fortement iiccentuées, rappelaient d'unemanièrefiappunte, malgré leur séni-
lité, les traits dujeune gardeur de trou peaux.

Celtegiavureportait enfin pourtitre: La Jeuskssü iie SiXTK-QDi.iT,ell'image
«■illuminée,le Prédiction(1). "

A force de contempler ces gravures de plus en plus près, d'un Sil de plus
«mi plus aident et inlerrogatif, comme s'il eût demandé dca inspirations oudes espérances à ces images, Rodin s'en était tellement rapproché que, tou-
joursdebout,et repliant sou liras droit derrière sa tête,il se tenait pour ainsi
direappuyé ut accoudé à la muraille, tandis que cachant sa main gaucho dans
la poche de son paulalon noir, il écjrtait uinsi un despans de sa vieille redin-
gote olive.

Pendant plusieurs minutes, il garda cetteattitude méditative.
Rodin, nous l'avons dit, venait rarement dans ce logis ; selon les règles rie

sou ordre.il avait jusqu'alorston joursdemeuré avec le I.«l'Aigri»uy, dont la
surveillance lui était spécialementconfiée: aucun membre de la congrégation
surtout duus la positionsubalterne où Rodin s'était jusqu'alors tenu,ne pou-
vait ni serenfermer chez soi, ni mime posséder un meuble fermant à clé; dela sorte,rifcn n'entravait l'exercice d'un espionnage mutuel, incessant, l'undesplus poissa us moyensd'action et d'asservissementemployéspar la compa-
gnie de Jésus.

Eu raison de diverses combinaisons qui lui élaient toutes personnellesbien
que se rattachant,par quelquespoints aux intérêts généraux de sou ordre, Ro-dinavait pris il I iu«u je i„„s ce pied-à-lerre de la rue Clovis.

C'est du fond de ce réduit ignoré, quelo*ocJHi-.corrospoiidaitdirectement
avecles personnages les plus éininens et les plus iiiflnens dusacré collège.

On se souvient peut-être qu-uu commencement de celte histoire, lorsque
Rodin écrivait à Rome que le P. il'Aigrigny, ayant reçu l'ordre de quitter la
France sans voir

sa'»en;

mourante, avait hésité à partir; on se souvient, di-
sons-nom, irueßoiJjll avait ajouté,eu forlnu de postscriptum, au b.iadu bil-
lelqui dénonçait au général de l'ordre l'hésitation („p. d'Aigrigoy:

« — Dites au cardinal-princequ'ilpeutcomptersur moi,maison à son tour
jiilmoservenctieement. »

Cette niauièielamilièredecorrospiindrcavc.c le pi,,,, puissant dignitaire de
-l'ordre ; !e l'on presque protecteur de la recommandation que Rodin adressait
à un eardiual-priiicir, prouvaitassezque \e socius, malgré son apparente su-
balternité,était,à celle époque,regardé comme un homme très-important par
plusieurs princes de l'église on autres dignitaires, qui lui adressaient leurs lot-
irea à Paris, sous un faux nom, et d'ailleurschiffrées avec les précautions et
les sûretés d'usage.

Après plusieurs iiiomcns dorrîéditaliori contemplative liasses devant le por*trait de

Sixte-Quint,

Rodin revint lentement àsa table, où était celte lettré,
que par nue soi ta d'atermoiementsuperstitieux, il avait différé d'ouvrir, mal.

(1) Selon la tradition, il aurait é!é prédit à la «lire de Sixte-Quinl qu'il se-rait pape, et il auraitété,itaiia sa.premièrejeunease, gardien de troupeaux.

gré sa vive curiosité.
Connueil s'en fallait encore de quelques minnles que l'aiguille de sa mon-

tre marquât neufheures et demie, Rodin, afin de no pas perdre du temps fit
méthodiquementles apprêts de son frugal déjeuner; il plaça sursa table ilcôté d'une écritoire garniede plumes, le pain et lé radis

noir;

puis s'aßseyaut
surson tabouret,ayant, pour ainsi dire, le poêleentre ses jambes,tira de son
goussetun couteau à manche decorne dont la lame aiguë étaitaux trois quarts
usée, coupa alternativement un morceau «le pain et un morceau de radis et
commença sou frugal repas avec un appétit robuste, l'oeil fixé sur t'aiguille
de sa montre...

L'heure fatale atteinte, Rodin décacheta l'enveloppa d'une main trem-
blante.

Elle contenaitdeux lettres.
La première parut le satisfaire médiocrement ; car, au houtdeqiielquesmi-nules, il hunsaa les épaules,frappa impatiemment sur la table avec le man-che de son couteau,écarta dédaigneusementcette lettre du revers de sa main

crasseuse,et parcourut la seconde missive, tenant sou pain d'une main,et, de
l'autre trempantpar un mouvement machinal une tranche de radis dans le
sel gris répandu sur un coin de la table.

Tout à coup la main de Rodin resta immobile.A inesHre qu'il avançait danssa lecture, il paraissait de plus eu plus intéressé, surpria, frappé.
Se levantbrusquement, il courut à la croisée, commepour s'assurer par un

second examen des chiffres desa lettrequ'il ne s'était pas trompé; tant ce
qu'on lui annonçait lui paiaissaitinattcudu.

Sans doute Rodin reconnut qu'il avaitbien déchiffré, car, laissant tomber
ses bras, non pas avec allaitement, unisaveoIn stupeur d'unesatisfaction aus-
si imprévue qu'extraordinaire,il resta quelquotemps la têtu liasse, le regard

fixe,

profond

;...

la seule marque de joie qu'il donnât, se manifestait par une
sorted'aspirationsonore, fréquente et prolongée.

Les hommesaussiaudacieux dans leur ambition quepatiens et opiniâtres
dans leur sape souterraine,sont surpris do le>ur réussite, lorsque cette réus-
site devanceet dépasse incroyablement leurs sages et prudentes prévisions.

Rodin sö trouvaitdansce cas.
Grâce à desprodiges deruse, d'adresse et dedissimulation, grâce à de puis-

santes promesses de corruption; grâce enfin un singulier mélange d'admira-
tion,de frayeuretde eoiifianuu que son génie inspiriiità plusieurs personna-
ges

influons,

Rodiu apprenait du gouvernement pontifical que selon une
éventualitépossible et probable, il pourrait, dans un temps donné, prétendre
avec chance de succès il uneposition quin'a que tropsou ventexcité la crainte
la haine ou l'envie debien des souverains, et qui a été quelquefoisoccupée. par de grands boulines de bien, par d'abominables scélérats ou par des gens
sortis des derniers rangs rie la société.

Mais, pour que Rodin atteignîtplus sûrement ce but, il lui fallait absolu-
ment réussir danscequ'il s'élaitengagéàaccomplirsans violence,et seulement
por le jeu et par le ressort des passionshabilement maniées, à savoir :

Assurer à la compagnie do Jésus lu possession des biens de lafamilleRenncpont.
Possession s qui,de la sorte,v«aientune doubleetimmense conséquence; carllodiii, selon ses visées personne!les,,sc.iigeaitil se l'aire de son ordre (dont lechefétait» sa discrétion] un marche-pied et i-.u moyen d'intimidation'.

Sa premiere impression desurprise passée, impressionqui n'étaitpour ûia»'dire qu une aorte de modeste ambition ,de défiance desoi, assez commun»auxhommesréellement supérieurs, Rodin envisageant plus froidement, plu'
logiquement les choses, sereprocha presque sa surprise.

Pourtant bientôt après, par une contradiction bizarre, cédant encore,*une de ces idées puériles, absurdes, auxquelles l'homme obéit souvent lors-
qu'il se«ait ouse croitparfaitementseul et caché, Rodin se levabrusquement'prit la lettre qui lui avait causé une si heureuse surprise , et alla , pouf
ainsi dire, l'étaler sous les yeux de l'image du jeune pàtro devenupape;pui»i
secouant

fièrement,

triomphalement la tôle, dardant sur le portrait, sonre-
gard dereptile, il dit entreses dents, en mettant son doigt crasseuxsur l'em-blème pontifical :

—Hein? frère? et moi misai... peut-être...
Après cette interpellation ridicule, Rodin revint à aa place, et comme s'

'heureuse nouvellequ'ilvenait de recevoir eût exaspéré son appétit, il plaç'la lettredevant lui pour la relire encoreune fois, et la couvrant des yeux il »"prit a mordre avecune sorte d« furie joyeuse dans son pain dur et dans au»radis noiren chantonnant vn vieil air deLitanies.
Il y avait quelque chose d'étrange, de grand et surtout d'effrayantdan»

l'opposition de cette ambition immense, déjà presque justifiée par lesévéne-

inens,

et contenue, si cela peut se dire, dansnu si misérable réduit.
Le P. d'Aigrigny, homme sinon très-supérieur, du moins d'une valeur-réelle, grand seigneur de naissance, très-hautain, placé dans le meilleurmonde, n'aurait jamaisosé avoir seulement la pensée deprétendre à ce quUprétendait Rodmde prime-saut; l'unique visée du P. d'Aigrigny, il la trou-

vait impertinente, était dairiveràètreunjourélii général de sou ordre, d»
cetordre qui embrassait le monde.

La différence des aptitudes ambitieusesde cesdeux personnages est conce-vable. Lorsqu'un homme d'un esprit éminent, d'unii nature saine et vivace,
concentrant toutes les forces de son ame et de son corps sur unepensée uni-
que,pratiqueobstinément, ainsi quele faisait Rodin, la chastelé, la frugale'
enfin le renoncement volontaire à toute satisfaction du

cSur

ou des aen»>presque toujours eet homme ne se révolte ainsi contre les

vSux

sacrés du
Créateur qu'au profit de quelque passion monstrueuse et dévorante, divin»"'infernale qui, par vn pacte sacrilège, lui demande, eu échange d'une p"' 5'
sauce redoutable, l'anéantissement de tous les nobles penehans, de tous l°'
ineffablesattraits,, de tiujs les lendres instincts, dont le Seigneur', dans sa sa-
gesse éternelle,dansson inépuisablomunificence, a si paternellement d» 11*
la créature.

Pendant la scène muette que nous venons dodépeindre, Rodin nes'él"''
pasaperçu que les rideaux d'une des fenêtres situées au troisième étaS".
du bâtiment qui dominait la corpa-de-logis où il liubi.uits'étaient légère""'1»
écartés,et avaient à demi découvert la mine espiègle de Rose-Pompon B* "face de Silène de Nini-Moulin.

Il s'cusuivaitquc Rodiu, malgréson rempart de mouchoirs à tabac, n'a*"1
été nullementgaranti de l'examen indiscretet curieux des deux coryphées <Je
la Tulipe Orageuse.

(La suite à demain-)

Questiondu Texas.
/Yinsi que nous l'avons dk, le congrès texien a été ouvert

le 5 décembre. Le président, dans son message, a parlé dans les
termes suivans, qui méritent d'ôtru remarqués, de la question
à l'ordre du jour :

«Les gouvernemens de France et d'Angleterre manifestent
«toujours les meilleures dispositions à notre égard. Il ne faut
» pas s'étonner de les voir émettre le vSu que le Texas demeure
«indépendant. Toutefois ce désir n'ira pas jusqu'à exiger de
> notre part le sacrifice de nos intérêts ; autrement, nous reste-

" rions libres d'agir à notre (rrè, malgré toulos injonctions con-
" iraires. »

»La politique du gouvernement français, dit à ce propos la
Presse, a d'abord été d'appuyer l'Angleterre en invitant le
Texas à conserver son indépendance. Le message du président
texien n'est pas le seul document qui nous apprenne cette cir-
constance. De nouvelles dépèches diplomatiques, publiées dan»
les journaux américains, confirment officiellement le témoi-
gnage plus haut rapporté. Les États-Unis ayant fait fairedes re-
présentations à Paris à ce sujet, M. le ministre des affaires
étrangères, toujours d'après ces dépêches, aurait pris l'engage"
ment de ne pas contrarier, sur ce point, la politique des Etats-
Unis. Le passage suivant est, sous ce rapport, intéressantà citer :

« M. Callioun dM. King.» Monsieur, je vous exprime mes félicitations sur la conversation que von»
avez eue avecM. Guizot, surtout en ce qui concerne le bruit qu'onavait l'ai'courir d'uneprotestation solidairede la France et de l'Angleterrecontre no»
projets d'annexiondu Texas. Si la France, en oll'ct, s'était prêtée à un pareil
acte, elle aurait blessé iiosseiitimensàsou égard,et aurait mis les Etats-Uni»
dans le caa de se plaindre.Le gouvernement desEtats-Unis a pleineconfian-
ce dans les assurances données par M. Guizot, et il espère que la France, n'
seule,ni avec une autre puissance, n'entrera dansune voiesi contraireàee*
véritables intérêts etauxrelations d'amitié qui existent depuissi lon"-teinii*
entre elles et les Etats-Unis.

» Eu ce qui concernela proposition de M. Guizot degarantir mutuel-lement l'indépendancedu Texas, votreréponse a élé trèa à propos et judicieu-
se. La politiquedes Etats-Unis v été de toujours éviter dos'engager dans ce*
aortes de garanties, àmoins de nécessité de force majeure. Dans la situation
Bcluellcil n'y pas lieu de déroger à cette politique; au contraire, nouadcvoii*y tenir plus que jamais, car cette garantie empêcherait l'annexion, meaiirS
doiitlelexaAeUesElats-UniasauUigaleuiunt jalouxde liàterl'exécution.»

Cette nouvelle dépêche ne manquera pas de causer un vif



déplaisirau Times qui petit-iHre rleinandcra avec encore plus
« tnslanceque lecabinet exige, comme condition du l'entente
«ordiale, la coopération du gouvernement français. Mais, on le
'Oit, cela est impossible aujourd'hui ! Ainsi que nous le disions
11 y a trois jours , et M. Calhoun le constate expressément,
fie telle palinodie se compliquerait désormais d'une déloyautéa ''égard des Etats-Unis. »

AffairesdeFrance.

t-oiiiine nous l'avons dit hier, la Moniteur Universel vient de
{"'ulierles états comparatifs pour 1844- et pour les deux années
""nierieures, des impôts et revenus indirects. En voici les résul-
tats généraux. En 1844, 787 millions 864 fr. En 1843, 764 iriil-
llu 'is 573,000fr. En 1842, 751 millions 257,000 fr.

Ainsi, 1844présente un excédant, sur l'exercice 1843, de 23
pliions 291 fr. et, sur les deux années réunies, de 36 millions
u',ooo fr. Gomuie on le voit , le progrès du revenu est con-

tant, soutenue! il a été beaucoup plus fort en 1844 qu'en 1843.
1 Moyenneannuelle, l'accroissement ne dépassejamais 17 â 18

"niions. Celui de 1844 a donc vn caractère tout exceptionnel.
*.n somme, il y a dans l'augmentation générale et constante

" revenu public un fait important à signaler ; c'est que, cha-
-lue année, toutes les branches de l'impôt y participent ; car on
'e saurait s'arrêter à quelques faibles diminutions, en 1844,
ans la taxe des sels perçue à l'intérieur et dans les droits de
avigation. Ceprogrès simultané prouve assez que l'améliora-
ipn du revenu tient, chez nous, non à des circonstances passa-sses fortuites, ou à l'établissement, connue chez nos voisins,

<'e taxes extraordinaires, niais au développement libre et régu-
lier de la iortune publique, c'est-à-dire à des causes générales,
Profondes, permanentes, et de nature à commander la [dus lé-
SUiine confiance dans la situation du pays. Situation due évi-
demment à la politique conservatrice, à la politique d'ordre,
*»e travail et depaix qua constamment suivie le o-ouvernement<lejuille,.

~-

Il sa confirme que M. Dupetit-Thonars a refusé l'épée
** honneur qui allait lui être offerte.

Ou dit qu'il a exprimé le vSu que l'argent ramassé pour ce
0,1 lût appliqué à soulager les veuves et les orphelins de nosSü|dat..: tués à Taïti.

Le Constitutionnel et les autres feuilles de l'opposition
ploiiinit avec une sorte derage la présence de l'amiral Dupo-
"lhouars à Paris. Ils se livrent à des commentaires plus ab-rues les uns que les autres et répandent des bruits, racon-
'u des anecdotes auxquelles ils s'attachent à donner une

Bra"de importance.
La Presse dit à ce sujet :

t
,v'versjournaux attaquent le silence gardé par M. le con-,, "'""''irai Dupetit-Thouars. II est triste, disent-ils, devoir le. j'o'é civil fléchir devant des ministres responsables. Ce re-
,c"e est souverainement injuste. L'attitude de M. le contre-

n'ral Dii|)etit-Thouarsest ce qu'elledoitêtre. Il est impossible
1 Concilier plus noblement les devoirsde la hiérarchie mili-
'Ic avec les sentimens de la dignité blessée. M. le contre-
'"'ral Dujietit-Thouars, à son arrivée, s'est empressé do se

dans le cabinet de M. le ministre de la marine; mais il a
c'ttsé de paraître dans les salons, et d'avoir aucun rapport avec'e8 membres du cabinet. »-- C'est chez M.Dupin que se sont réunis les conservateursI 1» veulent renverser lapolitique à outrance, pour rédiger un
«oendement qui sera presenté par M. Saint-Marc Girardin,et
t» 1décidera du sort du ministère.
- —■ Au sujet du vote de l'adresse, à la chambre des pairs leJ°»rnaldes Débats dit :

«Nous ne voulons pas exagérer le résultat de la discussion qui
m

e,lt de finir; nous n'avonspas la prétention de le donner eom-- décisif. Mais si nous ne voulonsrien exagérer, nous ne som-
' pas obligés do rien atténuer, et il nous sera permis de re-
naître une chose reconnue, avouée par tout le inonde : c'est

/ dans cette discussion, qui a duré huit jours, l'avantage a
iiii [ oil} entier pour le cabinet. Dans cette première épreuve, le
f,, n,s>ère aeu l'avantage incontestable de la raison ,de la
Ut

l'B0i de la résolution, et nous pouvons ajouter sans offen-
«le ')e''s°nne, celui de l'éloquence; car enfin M. Guizot a parlé
in 'f "et '"' dernière avec un talent, avec un succès reniar-
.} '!lü'°, même pour M. Guizot, ce qui est tout dire. Sur tous les
Su

"nts ou ses adversaires ont porté le débat, sur le droit de vi-
„e' sur le Maroc, sur Taïti, sur les affaires duclergé, le cabi-
,lc! 3 n S|iivis pied-à-pied, il a justifiésa politique et livré ses. es nu'jugement de la chambre', sur tous les points il a eu le

ert"er mot. .
atTr*1'1 chambre despairs.dit le Globe de son côlé,a volé l'adres-
too.t 'oi ' * une "'ajorité de 114voix contre 39. Ces 39 voix sont

'eu ?el"'o,:t Puproduire la lovée de boucliers de M.Mole et la
et

n,on des hommes du ler1 er mars au chefdu 15 avril. Eu 1843
rJècl . '^''' alll,ées où il n'y avait pas de coalition hautement
l'a» ree ' les boules noires s'élevèrent, ladernièreaniié..', à 14 ;
ta , . '"dernière,à 33, et, cette année, après un manifeste écla-
d,e î,1'par un homme aussi considérable que M. Mole, après
'"in" ',vi'ts induis ayant clairement pour but de renverser le
Vgr e''e, n près 8 jours de discussion l'on estparvenu à trou-

ri'O S'o dissidens déplus: n'esl-il pas vrai que la coalition est

Si ""Jl oi . J',lnais èpigramme déplaisante fut adressée àM. le i-otnte
1 B ,e, J c'est la persistance que M. de Boissy a mise à faire durer
'nen? " """" <"°'é, qui gardait le silence au milieu de l'étonne-
tr0

de ses amis et des provocations de ses adversaires ,a dû
de t

V,Cl" cettediscussion horriblement longue, et M. de Boissy
0(, t res-mauvais goût, pour l'avoir prolongée outre mesure et

j|°raison.
ftî. i as' ions comprenons du reste la situation embarrassée de
i| pc c°nHe Mole. Ce n'est pas desa nature un homme de lutte ;
iv

'n °ien prouvé en 1839, en se retirantdevant une coalition
d',, SeP voix de majorité. Or, la lutte est la condition générale
«!flef gouvernementcomme le nôtre et la condition forcée d'un
l)f .d.°pposition qui veut renverser et supplanter un cabinet.
p a ~ a,»-donc que M. Mole se lançât à outrance dans une cam-
Q.n.e ||6ae

;tr'bune contreM. Guizot, sur des questions dans les-
U es la raison est évidemment du côté du cabinet.

seS f
e pareille tentative était au-dessus deson caractère et de

'ni ')rces i M l'a compris et il s'est tenu en repos. Qui pourraitn 'ouloir'J

D'ailleurs M. Mole a senti parfaitement qu'il perdait tout son
crédit politique en se faisant le chef d'une coalition. Il risquait
donc dans une campagne fort chanceuse tous les titres qu'il
possède à l'estime et à l'attachement des conservateurs.

Toutes ces causes l'ont retenu ; il vaudrait mieux pour lui
qu'elles l'eussent arrêté avant sa démarche solennellement
agressive, car il demeure battu sans avoir usé de toutes ses
ressources pour vaincre. Nous sommes persuadés qu'il aurait
été battu un peu plus, s'il avait combattu davantage, maisil
y a des hommes auxquels il n'est permis de ne tirer qu'à
demi leur épèe.»—La Presse, entrant complètement dan's le rôleqti'ellea pris,
proteste de sa bienveillance pour le ministère, tout en cherchant
à établir que, dans l'intérêt bien entendu du système ministé-
riel, ou plutôt conservateur, il est tems de confier la direction
des affaires à des hommes qui les empêchent d'empirer au mi-
lieu d'une situation trop tendue. La défiance est partout, dit-
elle, et surtout entre la France et l'Angleterre, grâce à la poli-
tique de M. Guizot, la politique à outrance.

C'est aux conservateurs de décider « s'il est bon que les ani-. inusités déjà conçues des deux côtés du canal, s'enveniment
» sous l'influence persistante des mômes causes ; s'il est bon que
«la paix soit à la merci du premier conflit qui naîtrait de cette
» surexcitation réciproque ; s'il est bon enfin que les prochaines
«élections se.préparent au milieu de ces dispositions passion-
» nées. »

Voilà la déclaration la plus explicite des confidens de M.Mole.
D'autres journaux , tels que le Courrierfrançais , le défendent
contre le reproche d'être rentré dans son silence habituel.
Le déiioûment de la lutte aura lieu ailleurs , dit le Cour-
rier; il eût donc été maladroit de le transporter à la chambre
djs pairs.

« Il suffisait à M. Mole de se prononcer contre le ministère
«avec fermeté, et après avoir montré l'homme possible d'une
«situation nouvelle, d'attendre sans impatience le résultat du»-
» nçaction, qu'il a entamée le premier, avec un succès manifes-
» te, qued'autresont à continuer avec une vivacité décisive. "— Voici comment s'exprime le Constitutionnel :

«L'année dernière, l'adresse avait été votée en une seule
séance ; 129 pairs étaient présens ; 14 boules noires seulement
avaient protesté contre la politique ministérielle. Cetteannée,
153 pairs ont pris part au scrutin, et la minorité a été de 39,
après une discussion qui na pas occupé moins de six séances.
Ainsi, vingt-cinq pairs de France, qui, l'année dernière, pre-

■ naient le parti de l'existence du cabinet, ont voté cette année
I pour sa chute. Ce mouvement de l'opinion dans une chambre
l éminemment conservatrice, est un symptôme remarquable. Il

' répond au vote de la chambre des députés dans le scrutin de la
vice-présidence, et il prépare une nouvelle et plus vive discus-
sion des actes ministériels. «

— Enfin la Patrie fait les remarques suivantes :
«Si ce n'était le chiffre des boules noires qui ont repoussé l'a-

dresse, il n'y aurait rien de nouveau et de curieux dans le dé-
bat qui vient de se terminer au Luxembourg. Mais le fait que
39 suffrages, c'est-à-dire plus du quart des votans, sa sontpro-
noncés contre la politique ministérielle est assez remarquable
pour qu'on s'y arrête.

La chambre des pairs n'aime pas les questions de cabinet

;

elle en élève très-rarement, même à l'occasion dos adresses.
Cette conduite est fort sensée. L'opposition, quiest la vie delà
chambre élective, nest guère, à la chambre des pairs, qu'un
accident. Ce nest pas cette chambre qui fait et défait les mi-
nistères, et sa majorité, préoccupée surtout des grands intérêts
de gouvernement, ne fait jamais défaut à une combinaison quia
l'appui dél'autre chambré. Aussi, depuis que l'administration
du 29 octobre est au pouvoir, aucun scrutin n'a été aussi signi-
ficatif quecelui d'hier.

Voici, du reste, le tableau fidèle des votes exprimés au Lu-
xembourg, pour chacune «les adresses qui ont été discutées,
depuis l'avènement du ministère actuel :

1840.— 18 novembre. — Nombre de votans, 118; boules
blanches, 110; boules noires, 8.

1842, 13 janvier. — Nombre de votans,l29; boules blan-
ches, 128; boule noire, 1.

1843, 27 janvier.— Nombre de votans, 150; boules blan-
ches, 117

;

boules noires, 33,
1844, 8 janvier. — Nombre de votans, 129; boules blanches

115; boules noires, 14.
On voit que, sauf pour le vote de 1343, où la question du

droit île visite divisait la chambre, le cabinet n'a jusqu'iciren-
contré au Luxembourg qu'une opposition numériquement in-
signifiante. Le scrutin d'hier a donc un sens qu'il ne faut pas
exagérer, mais qu'il est impossible de méconnaître.»

Nouvelles d'Angleterre.

L'archevêque de Dublin a fait publier la lettre suivante, qui
lui n été adressée sous lu date du 15 janvier par lord neytesbu-
ry, lord-lieutenant d'lrlande :

« Lord Heytesbury présente sescomplimens à l'archevêque
Muray el il a l'honneur de l'informer qu'il a été chargé par le
gouvernement, dedonner aux archevêques Murray et Crolly les
assurances les plus positives, qu on n a jamais eu la plus légère
intention d'entreren négociation avec la cour de Rome en vue
du lu conclusion d'un concordat »— Les journauxpublient de longs détails sur le voyage de la
reine et du prince Albert, de Windsor à Stowe.— La ligue contre la loi des céréales a tenu son premier
meeting de cetteannée au théàtredet.ovent-Garden.Dès l'heu-
re indiquée pour la réunion, la salle était comble, plusieurs
milliers de personnes n'ont pu être admises et il a fallu fermer
les portes pour éviter les accidens qui auraient pu résulter de
la trop grande presse de la foule.

Les orateurs ordinaires de la ligue, M. Cobden, M. Villiers,
M. Gibson, le général Briggs, le colonel Thompson, etc., occu-
paient la plate-forme élevée sur la scène du théâtre. L'aspect
de l'assemblée était des plus animés. Les paroles de différens
orateurs qui tous ontproclamé la liberté de commerce comme
une mesure devenue aujourd'hui infaillible, ont été accueillis
avec des acclamations d'enthousiasme.

Il résulte des divers discours qui ont été prononcés dans ce
meeting, que les affaires de la ligue sont dans un état prospère
et que l'avenir est à elle. Partout des électeurs partisans de la
liberté de commerce se fonlenregistrer,etaux prochaines élec-

lions générales, les comités nommerontdes représentai enne-
mis des lois des céréales et de toutes les lois de monopole.—On lit dans le Carmarthen journal :

« Les rebeccaïtes reparaissent ! Dans la nuit de lundi à mardi,
ils ont attaqué la maison du pasteur de Fishgard , durant l'ab-
sence decelui-ci. Heureusement, pour le vénérable M. Nathan,
qu'il était parti dans la matinée, car sa vie eût été en danger.
Les rebeficaïtes ont brisé, avec des pierres énormes, environ
soixante-dix vitres, et causé beaucoup de dégâts. On soupçonne
de ce fait trois individus qui, vers la fin de l'année dernière,
furent mis en jugement pour avoir démoli les bureaux de péage
de Fishgard. Comme à cetteépoque M. Nathan avait eu des com-
munications avec le secrétaire d'état , relativement aux dévas-
tations des rebeccaïtes , on soupçonne qu'il se sera ainsi attiré
la haine de ces hommes,qui, pour se venger, sont allés commet-
tre des dégâtschez lui.

Nouvelles

et

faitsdiverses.

La chambre des députés d'Espagne a repris , le 13, la discus-
sion du rapport de la majorité de ia commission sur le projet de
loi de la dotation du culte et du clergé. Après de courts dé-
bats, il a été déclaré que l'intégralité de ce rapport avait suffi-
samment été disculée.Une discussion d'unenaturetoute person-
nelle s'est alors engagée sur la question de savoirsi M. Martinez
de la Rosa touchait ou non régulièrement les arrérages d'une
pension de ministro sortant. Il a étéprouvé, par les explications
du ministre desfinances et par celles du ministre intéressé dans
la question, que M. Martinez de la Rosa avait réellement droit à
ces arrérages. Sur la proposition de plusieurs membres, il a été
décidé à l'unanimité,que l'on constaterait de la manière la plus
posi.tive que les explications de M. le ministre des affaires étran "
gères avaient été très-satisfaisantes.— Deux commissaires de la partie espagnole de Haïti sont ar-
rivés à New-York. Cette partie de l'île s'est affranchie de la dè-
pendancedugouvernement central.Les commissaires sont venu»
en Amérique pour ouvrir des négociations commerciales entre
la république dominicaine et les Etats-Unis. Ils demandent la
reconnaiisanec de leur indépendance par le gouvernement des
Etats-Unis, et désirent négocier avec lui un traité de paix et do
bonne harmonie. Celte nouvelle nation, si soudainement con-
stituée, et qui a apparu d'une façon aussi inattendue, a adopté
unecousiitution avec cette devise : Dieu, lapatieetla liberté!
Elle paraît résolue à conquérir l'anciennepartiede Haïti.

— On écrit de Rome, 4 janvier;
II y a six mois, dès tju'on put croire à un arrangement pro-

chain des différends ecclésiastiques, le gouvernementespagnol
envoya M.le chevalier Caslillo dans cette ville en qualité d'agent
diplomatique. Depuis lors, il nomma trois secrétaires de léga-
tion, dont deux sont déjà ici, demême que les autres employés
subalternes nécessaires à un personnel d'ambassade. S. S. est,
dit-on, sur le point de reconnaître M. Castillo pour un person-
nage officiel et avec lui une nouvelle légation espagnole. S'il en
est ainsi (et la chose est fort probable dans les circonstances ac-
tuelles), il faut voir encore là l'Suvre de monsignor Capaccini,
dont l'influence est très-puissante.

—On écrit de la frontière serbe, 2 janvier, àla Gazette Uni-
verselle d'Augsbourg :

Les enquêtes au sujet de la dernière émeutecontinuent avec
une inflexible rigueur, comme si l'on voulait exterminer jus-
qu'au dernier tous les partisans de la famille Obrenowitch. Le
23 décembre, l'ex-prince a perdu le plus grand soutien qui lui
restait, dans la personne de Stojan Stojanowilch, ancien secré-
taire du prince Milosch. II fut passé par les armes près de Cha-
bacz et sous lesyoux de Mitroviz, après avoir obtenu la grâce
de s'enivrer à Rakia. Son cadavre fut attaché à la roue sur le
rivage.— On écrit de Paris :—Il n'est question depuis quelques jours, sur la place de Pa-
ris, que de la faillite importante d'un de nos plus forts commis-
saires expéditeurs, M. B— qui a été obligé de déposer son bi-
lan fiar suitede mauvaises spéculationsà la bourse. M. 8... avait
perdu, à la dernière liquidation, la somme énormede deux mil-
lions. Nous apprenons qu'un de nos ministres, qui avait con-
tracté des liaisons d'amitié avec le failli, à l'lle Bourbon ou à
la Guadeloupe, avait placé 300,000 francs dans la maison dece
commissionnaire. Ces 300,000 francs se trouvent naturellement
compris dans la faillite.

— Le nouveau transits'organise à travers l'Egypte, à ce que
nous annoncent les lettresd'Alexandriedu 27 décembre, maisil
ne sera mis en activité qu'au inoisde mars. On avait dit par er-
reur que la taxe postale à payer par l'Angleterre serait de 2 shil-
lings par livre anglaise pour les journaux, et 6 shillings pour
les lettres: la taxe est de 5 paras par livre pour les journaux, et
de 40 piastres turques pour les lettres.— On écrit de St-Pétersbourg, 9 janvier :

Lundi, 25 décembre (7 janvier), à l'occasion delà fête de
Noël, il a été célébré, dans la grande chapelle du palais d'hi-
ver, une messe solennelle en présence de S. M. l'empereur, de
LL. AA. 11. Mgr. le Césaréwitch grand-duc héritier et Mgrs les
grands-ducs Constantin Nicolaïèwitch.Nicol"- Nicolaïèwitchet
Michel Nicolaïèwitch, et do LL. AA. le prince Alexandre de
liesse et le prince Pierre d'Oldenbourg. Les membres du conseil
de l'empire, les sénateurs, les cavaliers de la cour, les officiers-
généraux et officiers de la garde et des armées de terre et de
mer, ainsi que les personnes présentées, assistaient au service
divin,à l'issue duquel a été chanté an TeDeum en actions de
grâces pour l'évacuation du territoirerusse par les armées en-
nemies à pareil jour de l'année 1812.

Le soir, la ville a été illuminée.
—Le roi Louis-Philippe posera prochainement , dit-on ,la

première pierre du tombeau de l'empereur Napoléon , sous
le dôme de l'hôtel royal des Invalides.— Le 12 de ce mois a eu lieu dans la cathédrale de Trêves la
consécration de l'évêque Dr Jean Georges Muller.

Bourse de Madrid du 13 janvier.
3p. c. 31$ au c. , 32' à6O jours. —sp. c. 24» au c. , 2Ua6oj. —Dette sans intérêt, 7' à 60 j.



Chronique litteraire.
M. Saint-Marc Girardin a été reçu le 16 à l'Académie fran-

çaise en remplacement de feu M. Campenon. C'est M. Victor
Hugo qui a répondu au récipiendaire.

Un lies litres du premier à l'honneur d'être admis au nombre
des quarante, est, comme on lésait, un ouvrage critique sur le
théâtre actuel (Çounde littérature dramatique) et particulière-
ment hostile à l'auteur d'Hernani ; aussi croyait-on générale-
ment que lesdiscours du rècipiendiaireet celui de M. Hugocons-
titueraient un véritable duel oratoire. Il n'en a rien été. «M.
» Victor Hugo a pensé que ce qui convenait à des gens désinté

.» ressès dans le débat ne convenait pas quand on en était à sa
» propre cause; que la querelle lil térai re risquait de dégénérer
«en querelle personnelle, et la justice, en vengeance; qu'il
"aurait pu prononcer un réquisitoire, mais qu'il ne pouvait pas
«prononcer un plaidoyer; — et que, si l'on avait attaqué ses
«livres, ils pouvaient bien se défendre tout seuls. » C'est ainsi
ques'exprime laPresse et elle fait précéder celle phrase de la re-
marque suivante : « L'illustre poète avait une position d'autant
«meilleure pour se défendre et se venger que celui qui reçoit
«(le nouveau membre de l'Académie) parle le dernier, et n'a
» par conséquent aucune réplique à craindre. »

Il est justecependant de faire observer tjue M. Saint-Marc-
Girardin s'est abstenu de toute allusion qui eût pu donner à son
discours un caractère personnel, et que M. Hugo n'a fait qu' user
de délicatesse en agissant de réciprocité.

Le discours durécipiendiaire a été spirituel et élégani ; la ré-
ponse de M. Hugo admirable de style et de pensée. Mais en la
lisant, on remarquera que le père desromantiques n'a pu ré-
sister à la tentation de faire, encore à celte occasion, l'apologie
de son école, quand il s'adresseaux lettrés et leur dit :

« Vivez dans la méditation du beau moral, et parla secrète
» puissance de transformation qui est dans votre cerveau,faites-
»en, pour les yeux de tous, le beau poétique el littéraire, cette
«chose rayonnante et splendide! N'entendez pas ces mots, le
» beau moral, dans le sens étroit et petit, comme les interprète la
«pédanterie scolastique ou la pédanterie dévote; entendez-les
» grandement, comme les entendaient Shakspeare et Molière, ces
«génies si libres à la surface, au fond si austères ! »

Enfin que l'on nous permette de citer encore les belles pa-
roles par lesquelles l'illustre poète a terminé son discours:

«Soit que sur le théâtre vous rendiez visible, pour l'ensei-
«gnemenl de la foule, la triple lutte, tantôt ridicule, tantôt ter-
■ ribii", des caractères, d«*s pussions et des événeniens; soit que
«dans l'histoire vous cherchiez, glaneur attentif et courbé,
«quelle est l'idée qui germe sous chaque fait; soit que, parla

"poésie pure, vous répandiez vos aines dans loutes les âmes
«pour sentir ensuite tous les cSurs se verser dans votre

cSur;

«quoi que vous fassiez, quoi

:;

ne vous disiez, rapportez tout a
«Dieu. Que dans vos compositions, ainsi queflans la création,
» tout commence à Dieu, Ab iove. Croyez en lui comme les fem-
» mes et comme lesenl'ans. Faites de celte grande foi toute sim-

" ple le fond et comme le solde toutes vos Suvres. Qu'on les

" sente marcher fermement sur ce terrain solide. C'est Dieu,

" Dieu seul ! qui donne au génie ces profondes lueurs du vrai
«qui nous éblouissent. Sachez-le bien, penseurs! depuis quatre
» mille ans qu'elle rêve, la sagesse humaine n'a rien trouvé hors
«de lui. Parce que, dans le sombre et inextricable réseau des
» philosophies inventées par l'homme, vous voyez rayonner çà
»el là quelques vérités éternelles, gardez-vous d'en conclure
" qu'elles ont même origine, et que ces vérités sont nées de ces
" philosophies. Ce serait l'erreur de gens qui apercevraient les

" étoiles à travers des arbres, et qui s'imagineraient que ce sont
» la les fleurs de ces noirs rameaux ! »

Ce mois-ci doit être témoin à Paris de la réception de trois
nouveaux académiciens.On raconte, àce sujet,qu'undes littéra-
teurs modernes les plus dignes d'être admis au nombre des 40,
étaitallé, avant l'élection, visiler chacun des académiciens et
lui demander sa voix. Tout bien compté, il avait obtenu la pro-
messe formelle de (renie d'entre'eux. Il comptait donc être élu.
Jugez de son étonneinent de n'avoir obtenu qu'une seule voix
quechacun des30 prometteurs a juréêtre la sienne.

L'activité littéraire en Italie semble gagner aussi les cor-
poralions religieuses. Aillant qu'on sait, le général desjésuites
n pris les mesures nécessaires pour qu'on reprenne l'histoire de
cel ordre, interrompuepar la situation précaire où il se trouva
dans le sièide passé, et qu'on la continue le plus avant pos-
sible, pendant qu'unepartie des jésuites de la Belgique s'occupe
toujours d'achever son Suvre colossale, les Acta Sanctorum.
Les franciscains aussi ne sont fias restés en arrière di* l'impul-
sion générale. Quiconque étudie le moyen-âge sait «lequel se-
cours sont lesannales de l'ordre des franciscains par Wadding,
lesquelles, avec les continuations des de Luca, Piffiri et îliche-
lesi, sont arrivées à leur vingtième volume el embrassent l'his-
toire de tous les pays du monde en raison de la grande exten-
sion de l'ordre et de ses missions. Ce travail, conduit en dernier
lieujusqu'à l'an 1574, vient d'êirecontinué à son tour. Par or-
dre de l'évèque d'Avellino, Joseph-Marie d'Alexandrie, géné-
ral de l'ordre des franciscains, le père Melchiorri de Cerreto
s'est chargé decMle tâche laborieuse et, profitant de nombreux
manuscrits, de lettres inédites des papes, etc., l'amenée d'un
esprit judicieux jusqu'en 1584, l'avant-dernière année du pape
Grégoire XIII, prédécesseur de Sixte-Quint. Ce vingt-unième
volume, édité à Aucune, Ruine et Recanati, mérite, indépen-
damment de sa grandevaleur comme recueil d'archives, que
les savans s'en occupent à cause des détails qu'il contient sur
les missions des franciscains en Chine, en Coehinchirie, à Siam,
etc., missions qui rivalisaient de succès et d'étenducavee celles
desjèsuites.

PIÈCES CONCERNANT

LA

QUESTION

DE TAITI.

(iSuite. — Voir le journal d'hier.)
5V° 1-4. — Le comte de Jarnacd M. Guizot.

Londres , le 28 août 1844.
Monsieur le ministre ,

Mes entretiens avec lord Aberdeen sur chacune de nos diffi-
cullés actuelles , et particulièrement sur les affaires de Tahiti ,
n'ont cessé d'être trés-fréquena et très-intimes.

Voyant trop souvent le principal secrétaire d'élat envisager,

soit des solutions que V. Ëxc. n'accepterait point , soit des me-
rures prises directement par l'Angleterre pour réparer ce que
le gouvernement et le pays considèrent comme un affront na-
tiooal, j'ai été heureux deremarquer quelquefois aussi quesa
pensée se reportait encore sur une nature de satisfaction qui ne
saurait en aucune façon engager l'honneur de la France. Dès
que j'ai vu paraître chez lui l'impression qu'un dédommage-
mentpécuniaire pour M. Pritchard pourrait, suivant d'innom-
brables prècèdens, constituer une partie essentielle de la solu-
tion que ce gouvernement est maintenant irrévocablement en-
gagé à poursuivre, je me suis empressé d'en informer V. E. ;
d'après ses instancesconfidentielles. Je n'ai jamais écarlé de-
puis lors la perspective dun arrangement pareil, quand je l'ai
vue se présenter à l'espritde lord Aberdeen. J'ai lieu de croire,
monsieur le ministre, qu'une simple compensation pécuniaire,
offertepour lesdommages et pour les souffrances qua pu éprou-
ver M. Pritchard, mais qui eût laissé encore le gouvernement
du roi et la France solidaires de tous les procédés dont il a élé
l'objet, n'eût pu être considérée en Angleterrecomme une so-
lution suffisante. Mais si quelques-unes des simples expressions
d'iinprobation et de regret que V. E. m'a dès le principe adres-
sées étaient officiellement communiquées au gouvernement
britannique, au nom du gouvernement du roi, peut-être la
proposition simultanée d'une indemnité pourrait-elle être pré-
sentée par lord Aberdeen au conseil comme une transaction
satisfaisante pour les amours,-propres si fatalement engagés de
part etd'autredans cette question.

Jesuis loin d'affirmer encore, monsieur le ministre, qu'après
les premières et si vives manifestations du gouvernement et do
public anglais, et la persistance avec laquelle une portion très-
influente de la presse a réclamé le désaveu solennel de nos
agens, comme condition indispensable de toulaccommodement,
une solution pareille pourra être accueillie à Londres ou satis-
faire à l'attente générale; mais assurément elle serait conforme
à l'impression qui*, dès l'origine, V. Exe. m'a témoignée sur
ces événemens. La gravité des circonstances actuelles m'auto-
rise à soumettreces considérations à l'attention toute particu-
lière de Votre Excellence.

N" 15. — Le comte de Jarnac à M. Guizot.
tondrea, le 28 août 1844.

Monsieur le minisire,
La situation des affaires extérieures, qui ordinairement oc-

cupe une si faible part de l'attention publique, est devenue,
depuis quelques j<iurs, l'objet de l'intérêt et de la sollicitude
universelle.

Déjà, et sans parler des provocations incessantes des deux
presses, les projets prêtés à la France sur la régence deTunis et
sur l'empire du Maroc, l«»s bruits répandus sur uneaetivitenou-
velleremarquée dans nos arsenaux,etsur des arméniens projetés
également en Angleterre, avaient fait naître tes plus vives in-
(juiètudes et les pressenti mens les plus sinistres. A la nouvelle
de la destruction de Mogador et do l'occupation de l'île qui en
ferme le port, une impression [dus alarmante s'est répandue.
Dès le principe, on avait proclamé que des intérêts majeurs de
l'Angleterre, neux qui rendent légitime, nécessaire peut-être
un appel aux armes, étaient, par la nature même deschoses, en-
gagés dans cetteguerre. Aujourd'hui on voit ces mêmes intérêts
placés presque en conflit direct avec ceux de la France. Enfin,
monsieur le ministre, l'absence de toute communication offi-
cielle du gouvernement du roi sur les derniers évëneinens de
Tahiti, après un délai de près d'un mois, a encore accrédité l'i-
dée que, malgré le désir des deux souverains et des deux cabi-
nels, une rupture entre Iss deux payscs'tà la veille d'éclater. Il
est demon devoir de le dire à V. E.,et assurément je nesuisplus
seul à l'en informer : la guerre, ses conséquences probables, les
force.», les ressources, les alliances respectives des deux pays
sont devenues ici le thème général de la conversation, et les
classes qui par leurshabitudes el leurs intérêtsseraient le moins
portées à admettre ces formidables éventualités, se prêtent au-
jourd'hui à les prévoir et à les discuter. Je ne remarque chez
la portion vraiment influente du public aucune animosité con-
tre la France, aucun défir depousser le gouvernementà des dé-
monstrations prématurées ni provocantes; l'impression domi-
nante me parait être, que par la force même de tant decircon-
sfances adverses et par suite de l'état desesprits de France, une
lutte est à la veille de devenir inévitable pour l'Angleterre.

Leconseil toutentier, et le principal secrétaire d'Etat pour
les affaires étrangères particulièrement se montrent préoccu-
pés au plus haut point decette situation des esprits comme de
l'ensemble de ces difficultés qui semblent surgir de toutes paris
pour se conjurer contre l'Suvre des deux cabinets. Mais de
toutes ces graves questions, monsieur le ministre, celles qu'ont
soulevées l'emprisonnement et l'expulsion de M. Pritchard
n'ont cessé de tenir le premierrang dans la pensée de lord Aber-
deen. Je n'ai pas à dire à V. E. que les relards prolongés de
toutedémarche officielle de la part du gouvernement du roi qui
pût dégager de l'affaire l'honneur de la Grande-Bretagne, aug-
mentent chaque jour sensiblement les inquiétudes que m'a té-
moignées dès le principe lord Aberdeen. V. E. aura elle-même
remarqué que le rappel de lord Cowley a été formellement in-
diqué, sinon réclamé ces jours-ci par le principal organe de
l'opinion publique. Je sais d'ailleurs, à ne pouvoir en douter,
que les membres les plus influens du conseil se sont vivement
émus de cettesituation, qu'un changement complet dans la po-
litique extérieure de la Grande-Bretagne est discuté chaque
jour, que les partis les plus extrêmes, enfin ceux qui rendraient
impossible peut-être le inakitien des rapports diplomatiques
entre les cours, sont sans cesse passés en revue. J'ai tout lieu de
craindre que, si aucun arrangement des différends actuels ne
pouvait être arrêté, une politique au plus haut poiot compro-
mettantepour les relations des deux cours ne saurait longtemps
encore tarder à prévaloir dans leconseil.

En attendant la décision du gouvernement Jn roi, que tous
les amisd'une union intime avec la France, et ceux même qui
ne peuvent la voir sans quelque ombrage dans des circonstances
plus favorables, me pressent de réclamer au [dus tôt de V. E.je
ne néglige aucun effort pour rassurer et pour contenir les ap-
préhensions et les impatiences quejerencontreautourde moi.
Jerappelle que les deux souverains ayant proclamé solennelle-
ment, il y peu de mois, une politique d'eiitcnle cordiale, il se-
rait déplorable que l'année ne pùt-s'acheversans que les faits
eussent démenti les assurances royales. Je répète jilusencore,
que les difficultés actuelles sont si graves qu'a Urine peuvent

évideoimout tomber d'elles-mêmes en oubli, et qu'elles abouti'
ront nécessairement maintenant, soit à une solution satisfaisan-
te pour les deux parties, soit à une rupture.Dans le premier cas,
regretterons-nous, une fois le résultat obtenu, quelques délais-
quelques explications confidentielles, sans lesquelles il n'ai'
rail pu être atteint? Si au contraire nous devions être enirai né*
à des partis extrêmes, quelle réaction n'éclaterait, paa plus tard
des deux côtés de li Manche, avec quelle sévérité l'histoire cl !■■
conscience publique ne demanderaient-elles pas compte à ch.t'
que partie de toute démarche, ou de tonte parole, qui eut p»
précipiter d'aussi formidables extrémités ?

(La suite à demain.)
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Les fonds hollandaisavecdes affaires très-limitées , n'ont pas varié.
Les fonds espagnols ont poursuivi leur marche ascendante Le 3 p- c'

surtout était fort demandé et en hausse , et les opérations en ce fonds étalon»
fort considérables.

Les portugais n'ont pas donné lieu à beaucoup, d'aHaireset leur cours n*
pas varié.
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Métalliques, 5 »/„ ». — Naples, 5 °/„ ». — Ardoins, i> °/„ 24 J. ■"

Dette iliflëriie ancien, ». — Passive , 5

"/.,

». — l.ots de. liesse .72 P. - d>°r'
après la Bourse (2 f heures!, Ard. 21.'-, TD„ A.
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PÉRIODE D'HIVER.
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'ë'fiéâti'e-ftot/al-Erançnis.
Jeudi2,3janvier 1815.— (ReprésentationÜ» 101.)

Le Chaperon.
Vaudeville en un acte, paroles de M. Scribe.

Don Pasqualc.
Opéra comique un trois unie» , parolesde MM. Alphonse Royer , et Gustave

Vaë-t. Musique de Donizetli.
Au 3me acte : La Polka , danséepar M. Bolzaguetet Mlle Stéphau.

On cmnmcnceru à SEPT heures.

«Iliiïlllll*
PAPiEit ii'AWsBESi*EYiiE&.
seul prescrit, depuis 25 ans, par les professeurs des écoles de médecine i
pourentretenir les vésicvtoires sans odeur ni douleur. L'inventeur, pharnia'cienàParis, faubourg St.-Denis, 84, en a établi des dépôts dans toutes le»
villes de la Hollande, notamment chez MM.

Smit,

pharmacien à Amsterdam;
Santen Kolll , àRotterdam , et Goorbergh, à Bréda.—Se méfier descontre-façonsnuisibleset dangereuses. 6425.

LA HAYE , chez LcopoM Lcebeubcrg, Lage Nieuu>*ti'aa '
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